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CONENTON N THE ATOLTY OF MARRIED WOMEr

Reeogniziig that conflicts in law and in practice with reference to natior
aiity arise as a resuit of provisions concerning the loss or acquisition
nationality by women as a resuit of marriage, of its dissolution or of the chang
of natlonality by the husband during marriage,

Recoanizina that. in article 15 of the Univrsa Dedlaratioui of Huina
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CONVENTION SUR LA NATIONALITÉ DE LA FEMME MARIÉE

Les États contractants,

Reconnaissant que des conflits de lois et de pratiques en matière de nationa-
ont leur origine dans les dispositions relatives à la perte ou à l'acquisition

la nationalité par la femme du fait du mariage, de la dissolution du mariage
du changement de nationalité du mari pendant le mariage,

ie, dans l'article Déclaration universelle des droits
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convenus des dispositions. suivantes:
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2. The present Convention shall be ratified and the instruments of ratifics
tion shall be deposited with the Secretary-General of the United Nations.

Article 5

1. The present Convention shall be open for accession to all States referre
to in pagraph 1 of article 4.

2. Accession shall be effected by the deposit of an instrument of accessio
with the Secretary-General of the United Nations.

aincanion or accession.

Article 7

1. The present Convention shall appl:
nial and other non-metropolitan territo

all non-self-governing, truý
for the international relatio

accession.
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. La présente Convention devra être ratifiée, et les instruments de ratifica-
eront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations

Article 5
Tous les États visés au paragraphe 1 de l'article 4 peuvent adhérer à la

ate Convention.
. L'adhésion se fait par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du
taire général de l'Organisation des Nations Unies.

A4,f4r7o 9

. rour enacun des Etats qui ratifieront la Convention ou y adhéreront
le dépôt du sixième instrument de ratification ou d'adhésion, la Convention
'a en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date du dépôt
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Convenition. Any State Party~ to the Convenitioni or whieh teefe eoe
Pary ay notify the $uaretay-General that it does not ggr.êiacosde iS

bound by the Convention with respect to the State making the reservation. Th
notification must be made, in the case of a ,tate already a Party, within nine
days from the date of the communication by the Secretary-General; and, in t]
case of a Sate stbsequently 1,ecoming a Prty, within ninety day rm the da
when the instrument of ratification or accession is deposited. In the evenit thi

reservation.
3. Any State making a reservaio in accordanoe with paragraph 1 of t!

present article may at any time withdraw the reservation, in whole or ji a
aftr t as been acceptedbyanoiiaint hseftadrsdt l

the date on wbich it isr~Levd
Article 9 <

1. Aaiy Contracj4g Stte y deo ethe preen Covnto bywit
notification to the Secretary-General of te United Nations. Denunciation sho
take effeet one year after the date or receipt of the notification by tl
Secretarv-General.
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sont ou qui peuvent devenir parties à la présente Convention. Chaque État
tie à la Convention ou qui devient partie à la Convention pourra notifier auýrétaire général qu'il n'entend pas se considérer comme lié par la Convention
égard de l'État qui a fait des réserves. Cette notification devra être faite dansquatre-vingt-dix jours à compter de le communication du Secrétaire général,
ce qui concerne les États parties à la Convention, et à compter du jour duet de l'instrument de ratification ou d'adhésion, en ce qui concerne les États
deviennent ultérieurement parties à la Convention. Au cas où une telle

ification aura été faite, la Convention ne sera pas applicable entre l'Étatýur de la notification et l'État qui aura fait des réserves.
3. Tout État qui a fait des réserves conformément au paragraphe 1 du3ent article peut à tout moment les retirer en tout ou en partie, après leurýptation, par une notification à cet effet adressée au Secrétaire général deganisation des Nations Unies. Cette notification prendra effet à la date de sa!ption.

Article 9
1. Tout État contractant peut dénoncer la présente Convention par notifica-
écrite au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. La dénon-

ion prend effet un an après la date à laquelle le Secrétaire général en ai notification.
2. La présente Convention cessera d'être en vigueur à compter de la daterendra effet la dénonciation qui ramènera le nombre des parties à moinsix.

Article 10
Tout différend entre deux ou plusieurs États contractants relatif à l'inter-
ation ou à l'application de la présente Convention, qui n'aura pas été réglévoie de négociations, est soumis pour décision à la Cour internationale deice à la demande de l'une des parties au différend, sauf si lesdites parties
convenues d'un mode de règlement.

Article 11
Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies notifie à tous les
s Membres de l'Organisation des Nations Unies et aux États non membresau paragraphe 1 de l'article 4 de la présente Convention:
a) Les signatures et instruments de ratification déposés conformément à

l'article 4;
b) Les instruments d'adhésion déposés conformément à l'article 5;
c) La date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur conformé-

ment à l'article 6;
d) Les communications et notifications reçues conformément à l'article 8;
e) Les notifications de dénonciation reçues conformément au paragraphe 1

paragraphe 2 de
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